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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
 
 
ENTRE 
 

Le Syndicat Mixte des Eaux et de l’assainissement de la Haute-Garonne RESEAU31 dont le siège 
est situé 3 rue André Villet - ZI de Montaudran 31400 TOULOUSE, représenté par Monsieur Sébastien 
VINCINI, son Président, dûment habilité par la délibération du Comité Syndical en date du ………………. 
– N°………………………………………………. 

ci-après désignée par les termes « RESEAU31 » 

  
ET 

L’Institution des Eaux de la Montagne Noire, dont le siège est situé Immeuble Les Erables – 102 rue 
du lac – 31670 LABEGE, représentée par Monsieur Gilbert HEBRARD, son Président, dûment habilité par 
la délibération de la Conseil d’Administration du 31/03/2022 – N° ………………………., 

ci-après désignée par les termes  « IEMN » 

  
ET 

Le Syndicat Mixte des Eaux de la Montagne Noire du Tarn , dont le siège est situé 3 avenue Jean 
Jaurès 81470 Cuq Toulza, représenté par Monsieur Bernard VIALA, son Président, dûment habilité par la 
délibération du Comité Syndical  en date du  ………………………… – N°…………………………., 
 

ci-après désigné par les termes « SEMN 81 » 
 
ET 

La Régie Communautaire de l’Eau et de l’Assainissement Collectif du Bassin Graulhetois, dont le 
siège est situé 10 Boulevard Georges Ravari, 81305 Graulhet, représenté par Monsieur Blaise AZNAR, 
son Président, dûment habilité par la délibération du Comité Syndical en date du 
………………………………… – N°……….., 
 

ci-après désigné par les termes « RCEAC DU BASSIN GRAULHETOIS » 
 
ET 

Le SIAEP Vielmur Saint Paul, dont le siège est situé 348 chemin de Varagnes, 81220 GUITALENS- 
LALBAREDE, représenté par Monsieur Laurent VANDENDRIESSCHE, son Président, dûment habilité 
par la délibération du Comité Syndical en date du …………………………… – N°……………………….. 
 

ci-après désigné par les termes « SIAEP VIELMUR SAINT PAUL » 
 
 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

A - OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

Les signataires conviennent par la présente convention de se regrouper, conformément aux dispositions 
de l’article L2113-6 du Code de la Commande Publique, pour pouvoir externaliser certaines prestations 
d’entretien et de réparation de leurs réseaux d’eau potable. 
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Ils ont décidé de se grouper pour passer un marché de travaux à bons de commandes pour la période 
2023, 2024, 2025, 2026 et 2027. 
 
 
Le marché est intitulé : 
Marché de travaux à bon de commandes pour l’entretien et la réparation de réseaux d’eau potable 
et Travaux Urgents (ERTU). 

 
 
 

B - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et jusqu’à la date de 
notification du marché au(x) titulaire(s). 

 
 
 
 

C - COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

Les parties à la convention conviennent de désigner le membre suivant comme coordonnateur du 
groupement : L’Institution des Eaux de la Montagne Noire 
Le siège du coordonnateur est situé : 
Immeuble Les Erables – 102 rue du lac – 31670 LABEGE 
 
En cas de sortie ou de toute autre hypothèse où le coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer ses 
missions, un avenant à la convention interviendrait pour désigner un nouveau coordonnateur. 

 
 
 
 

D - MISSIONS DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur a en charge l'organisation des procédures de passation dans le respect des règles du 
Code de la Commande Publique et du règlement intérieur de l’IEMN applicable en matière de commande 
publique en vigueur à la date de lancement de la consultation.  
 
Cela aboutit au choix de prestataires communs à l'ensemble des membres du groupement. 
 
 Le coordonnateur a pour mission de procéder à la dévolution du marché de travaux pour le compte de 
l'ensemble des membres du groupement. Il signe le marché, dans le respect des règles de délégations 
de compétence et de signature qui lui sont dévolues par délibération du Conseil d’Administration de 
l’IEMN en vigueur à la date de signature du marché, et en cas de dépassement du seuil, en vertu de la 
délibération en date du 31/03/2022 - CA-2022-19. Il notifie le marché à l’attributaire. 
 
Pour ce qui le concerne, chaque membre du groupement suit l'exécution du marché. 
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Le coordonnateur est également responsable des autres missions suivantes : 
 

Ordre Désignation détaillé 

1 Définir l'organisation technique et administrative de la procédure de consultation 

2 Elaborer le dossier de consultation des entreprises 

3 Procéder à la constitution du dossier de consultation 

4 Assurer la publication de l'avis d'appel public à la concurrence 

5 Publier le dossier de consultation sur son profil acheteur 

6 Recevoir les offres et procéder à leur dépouillement et analyse, et négociation le cas échéant 

7 Envoyer les convocations aux réunions de la Commission d'Appel d'Offres lorsqu’une CAO est 
obligatoire 

8 En cas de Commission d’Appel d’Offres, préparer les procès-verbaux et assurer la rédaction 
des décisions de la CAO lors de ses séances d'ouverture des plis et de jugement des offres 

9 Informer les candidats retenus et non retenus  

10 Informer les établissements membres du groupement des candidats retenus 

11   Attribuer  le marché (cas où aucune CAO n’est requise)  

12 Signer le marché 

13 Transmettre le marché aux services du Contrôle de Légalité, le cas échéant 

14 Notifier le marché au(x) titulaire(s) 

15 Transmettre une copie des pièces du marché à chaque membre du Groupement 

16 Accomplir tous les actes afférents à l’attribution (recensement…), notamment l’accès aux 
données essentielles du marché public jusqu’à sa phase d’attribution (cf. art. R.2196-1 du Code 
de la Commande Publique). 

Chaque membre du groupement reste responsable de la publication d’éventuelles modifications 
du marché en cours d’exécution. 

 
 

 

E - MEMBRES DU GROUPEMENT 

Sont membres du groupement les établissements suivants : 
 

• Le Syndicat Mixte des Eaux et de l’assainissement de la Haute-Garonne - RESEAU31  

• L’Institution des Eaux de la Montagne Noire - IEMN 

• Le Syndicat Mixte des Eaux de la Montagne Noire du Tarn – SEMN 81 

• La Régie Communautaire de l’Eau et de l’Assainissement Collectif du Bassin Graulhetois – 

RCEAC DU BASSIN GRAULHETOIS 

• Le SIAEP de Vielmur Saint Paul – SIAEP VIELMUR SAINT PAUL 
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F - OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

L’entité adjudicatrice de chaque membre du groupement s'assure de la bonne exécution du marché 
et décide indépendamment de sa reconduction. 

Chaque membre du groupement s'engage à : 
 

Ordre Désignation détaillé 

1 Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais fixés 
par le coordonnateur 

2 Indiquer au coordonnateur la personne habilitée sur ce dossier (coordonnées complètes pour 
permettre les échanges d’informations nécessaires) 

3 Lorsqu’une Commission d’Appel d’Offres est obligatoire, participer aux réunions de la CAO du 
coordonnateur, le cas échéant (cf. Règlement intérieur de l’IEMN applicable en matière de 
commande publique) 

4 Exécuter son marché : commande, vérification et réception des prestations, ainsi que paiement 
conformément aux dispositions prévues au cahier des clauses administratives et particulières 
du marché 

5 Informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation de ses marchés 

 
 

G - ORGANE DE DECISION 

Il n’est pas constitué de commission propre à ce groupement de commande. 

Si la procédure choisie par le coordonnateur le justifie, c’est la Commission d’Appel d’Offres du 
coordonnateur qui est compétente pour l’attribution du marché, conformément à l’article L1414-3-II du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

H – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les fonctions de coordonnateur sont gratuites. 

Toutefois, les coûts de procédure (publicité) seront équirépartis entre chaque membre du groupement. 

 

 

I - MODALITES FINANCIERES 

Chaque membre du groupement procédera directement aux paiements du (des) contractant(s) pour les 
prestations le concernant. 
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J - MODALITES D'ADHESION AU GROUPEMENT 

Chaque membre adhère au groupement de commande en adoptant la présente convention par décision 
de l'instance autorisée. 
Une copie de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commande. La signature de la 
présente convention vaut adhésion au groupement de commande. 
 

K - MODALITES DE RETRAIT DU GROUPEMENT 

Dès lors qu'une consultation a été engagée et en dehors de tout motif d'intérêt général, les membres du 
groupement n'ont plus la possibilité de se retirer du groupement de commande. 
 

L – TRANSPARENCE DU TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 

En application du RGPD 2016-679 (Règlement Général sur la Protection des Données), chaque membre 
du groupement donne son consentement au traitement des données à caractère personnel. Le 
coordonnateur sera chargé du respect de la règlementation en vigueur vis-à-vis de la présente convention 
ainsi que dans le cadre de la passation du marché de travaux jusqu’à sa notification. 
 

M - REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention qui n'aurait pu être réglé par 
voie de conciliation, sera de la compétence du : 

Tribunal Administratif de Toulouse  
68 rue Raymond IV 
BP 7007 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 
Tél : 05 62 73 57 57 
Télécopie : 05 62 73 57 40 
Courriel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr 

 
 
Fait à LABEGE, 

Le ........................................, 

En cinq exemplaires originaux 
 

Membre Représentant Fonction Signature 

RESEAU31 Sébastien VINCINI Président  

IEMN Gilbert HEBRARD Président  

SEMN 81 Bernard VIALA Président  

RCEAC DU BASSIN 
GRAULHETOIS 

Blaise AZNAR Président  

SIAEP VIELMUR 
SAINT PAUL 

Laurent 
VANDENDRIESSCHE 

Président  

 




